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EHPAD L’Escale du Baou 

Tableau des mesures administratives  

 
 
 
Le rapport rédigé par la mission d’inspection fait état de constats. Ceux-ci sont formulés dans le corps du rapport en « écarts » qui traduisent une non-
conformité à une référence juridique opposable à l’inspecté et en « remarques » qui traduisent des dysfonctionnements porteurs de risques. 
Les propositions de mesures correctives se déclinent suivant la terminologie suivante : 
 

 Existence d’un risque majeur Absence de risque majeur 

Ecart Proposition d’injonction en lien avec un dispositif de suites codifié. Proposition de prescription 

Remarque 
Proposition d’injonction en lien avec un dispositif de bonnes pratiques 
adossé aux données acquises de la science. 

Proposition de recommandation 

 
 

Pour rappel : conformément à l’article L313-14 du code de l’action sociale et des familles (CASF) lorsque les conditions d'installation, d'organisation ou de 
fonctionnement de l'établissement, du service ou du lieu de vie et d'accueil méconnaissent les dispositions du présent code ou présentent des risques susceptibles 
d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits, l'autorité compétente en vertu de l'article L. 313-13 peut 
enjoindre au gestionnaire d'y remédier, dans un délai qu'elle fixe. 
 
Cette injonction peut inclure des mesures de réorganisation ou relatives à l’admission de nouveaux bénéficiaires et, le cas échéant, des mesures individuelles 
conservatoires, en application du code du travail ou des accords collectifs. 

 
 
Nota bene : les délais de mise en œuvre indiqués dans le tableau courent à compter de la réception par l’inspecté, d’un courrier 
actant la fin de la période contradictoire et le début de la mise en œuvre des décisions.  
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Injonctions  
 
 

Injonction Libellé 
Référence au 

rapport 

Délai raisonnable et 
adapté à l’objectif 

recherché 
   

Maintien/Levée/  

Modification de la mesure 

1 
Procéder au recrutement d’un 

médecin coordonnateur  
 

E6 , E23,E 24, 
E25, E29, R 33, 

R34 et R35 
6 mois 

     
      

    
  

   

 

Maintien 

L’établissement n’a adressé aucun 
document justifiant une recherche 
active concernant le recrutement d’un 
MEDCO. Seul un mail indiquant que 
l’établissement est éligible pour un 
partenariat avec   

2 

Assurer un contrôle du risque 
brûlure sur toutes les chambres de 
l’établissement (cf. circulaire 
DGCS/SPA/DGS/EA4/2019/38 du 
15 février 2019) et sécuriser tous les 
points d’usage susceptibles 
d’exposer les résidents à ce risque.  

E19 
Dès réception du 

rapport 

     
     

    
    

     
    

       

Levée  

L’établissement doit rester en 
vigilance sur le risque de brûlure.                       
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Prescriptions 
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15 

Mettre en place une procédure de 

broyage des médicaments 

comportant les précautions 

suivantes : 

- les comprimés 

orodispersibles, 

effervescents, à libération 

modifiée ou accélérée ou 

prolongée ou retardée, les 

formes gastro-résistantes, 

les gélules et les capsules 

molles ne doivent jamais 

être écrasés, 

- toute ouverture de gélule 

ou écrasement de 

comprimé doit faire l’objet 

d’une vérification 

préalable (en consultant 

le résumé des 

caractéristiques du 

produit ou les listes mises 

à disposition par 

l’OMEDIT par exemple) et 

d’un avis pharmaceutique 

et/ou médical, 

- les comprimés doivent 

être écrasés le plus 

finement possible, un à 

un,  

- l’administration après 

ouverture des gélules ou 

broyage des comprimés 

doit se faire 

immédiatement pour 

E 42 Dès réception du rapport 

     
   

   
   

 

Levée 
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éviter toute altération du 

principe actif. 

Et s’assurer que cette procédure 

est connue et appliquée par 

l’ensemble du personnel soignant 

en charge de l’administration des 

médicaments.  
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Recommandations  
 

 

Recommandations Libellé 
Référence au 

rapport 
Délai raisonnable et adapté 

à l’objectif recherché 
   

Maintien / levée / modification 
de la mesure 

1 

Renforcer 
l’accompagnement de la 
direction et des équipes 
en mettant en place des 
interventions régulières 
sur site, des outils et des 
dispositifs de concertation 
et de communication 
régulière entre la direction 
et le groupe Colisée.  

R1 3 mois 
      

  

Maintien 

Dans l’attente de la transmission 
d’éléments de preuve :                              

les mesures et les actions 
menées pour renforcer cet 

accompagnement,  indiquer les 
outils et les dispositifs utilisés, la 

planification des temps de 
rencontre, de concertation et 

d’échanges entre la direction et 
le groupe, prévoir la rédaction et 
la production de compte-rendu. 

2 

Formaliser et diffuser 
l’organisation de la 
permanence de direction.  

R3 1 mois 

     
j     

    
  

  

  Levée                                         

3 

Utiliser un matériel à 
usage professionnel pour 
la prise de photo des 
résidents afin de 
respecter strictement le 
droit à l’image et de 
limiter le risque d’usage 
non approprié  

R5 
Dès réception du rapport 

   
    

       
  

    
   

Levée                                                   




















